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ACTUALITÉS
Depuis septembre dernier, deux dossiers importants sont à l’étude : l’agenda d’accessibilité programmée et le plan 
de circulation.

L’agenda d’accessibilité programmée

La règlementation impose depuis le 1er janvier 2015 que 
tout établissement recevant du public soit conforme aux 

règles d’accessibilité.
Contrairement aux idées reçues, l’accessibilité touche 
40 % de la population (personnes âgées, poussettes, mal 
voyant, mal entendant, personnes de petite taille, mais aussi 
personnes avec un handicap temporaire (jambe cassée….))
Afin de répartir la charge financière de ces travaux pour les 
collectivités et les propriétaires de ce type d’établissement, 
un agenda devait être transmis le 27 septembre 2015. Pour 
une réalisation des travaux dans les 6 ans (soit avant 2021).
Pour la commune de Blainville-sur-l’Eau cela concerne 28 
établissements.
Lors d’une commission d’urbanisme, nous avons validé un 
report du dépôt de cet agenda au 1er janvier 2017.
Au cours de cette année l’entreprise QCS Services a réalisé 
le diagnostic de nos bâtiments et a rédigé cet agenda.
Les travaux de mise en conformité commenceront avec les 
travaux du projet macaron.
Les travaux consistent, pour les plus lourds, à la pose d’un 
d’ascenseur et pour les moins importants, marquage au sol, 
modification de grille de ventilation, pose de rampe dans les 
escaliers et peinture en nez de marche…..
Une réflexion devra toutefois être envisagée pour le 
bâtiment de la CCVM et de l’étage de la mairie (pôle emploi).

Le plan de circulation

La commune entreprend, avec l’assistance du conseil 
départemental, l’élaboration d’un plan de circulation et 

de stationnement. En effet, les difficultés pour circuler et 
stationner sont importantes et elles le seront davantage 
si aucune action n’est mise en œuvre. La réflexion porte 
également sur l’état de la voirie communale qui nécessite 
une programmation de travaux routiers afin de préserver 
le patrimoine, à plus forte raison dans la perspective de 
nouvelles zones ouvertes à l’urbanisation dans les dix 
prochaines années.
C’est la raison pour laquelle un travail de hiérarchisation 
des voies de la commune, définies selon la fréquentation, 
est en cours. Cette étude nous donnera des informations 
sur la qualité des voiries et sur la priorité qu’il faudra 
accorder à celles-ci en fonction de l’importance de la 
circulation. 
En novembre, le comptage de trafic a été réalisé ; il permet 
de connaître la densité des flux, la vitesse pratiquée, les 
endroits fréquentés par les poids lourds.
En résumé, ce bilan nous permettra de lancer un 
programme pluriannuel de réfection des voiries en 
croisant les aspects de difficultés de stationnement 
et de sécurité routière, le manque de lisibilité d’une 
signalisation horizontale et verticale obsolète.

Meilleurs Voeux

Le Maire
les membres du Conseil Municipal 

et les agents territoriaux 
vous souhaitent 

une bonne et heureuse année 2017
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INFOS MUNICIPALES
Communication dans la ville ....donnez-nous votre avis....
Comme nous l’avions indiqué dans une précédente édition, la Commune de 
Blainville-sur-l’Eau souhaite s’engager dans une démarche d’amélioration de sa 
communication et plus particulièrement de son journal municipal.

Afin de vous proposer un outil plus proche de vos attentes, nous vous proposons 
de répondre à un questionnaire balayant les rubriques proposées dans le 
Blainvillois mais aussi de vous prononcer sur les moyens de communication mis 
en place, en nous donnant vos priorités.

Vous trouverez insérée dans ce bulletin de Janvier, une fiche-enquête à compléter. 

Elle va vous permettre, en quelques minutes, de vous exprimer librement et 
de prendre part à l’orientation de la communication de la Commune et de ses 
services.

Nous vous invitons à saisir le questionnaire en ligne. Le lien est accessible 
directement sur le site internet de la Commune www.blainvillesurleau.fr ou sur 
la page Facebook Blainville-sur-l’Eau Animations. 

Si vous préférez, vous pouvez déposer une version papier jusqu’à la fin du mois 
de janvier auprès d’un des services municipaux de la ville (crèches, périscolaire, 
médiathèque, ludothèque, EMEA) ou en mairie (accueil ou boîte aux lettres).

Vous avez la possibilité, à la fin de l’enquête de nous laisser vos coordonnées 
électroniques afin de recevoir une synthèse des résultats. Dans tous les cas, un 
bilan de l’enquête fera l’objet d’un prochain article dans le Blainvillois.

Nous remercions, par avance, toutes les Blainvilloises et tous les Blainvillois 
qui auront bien voulu, par leur participation à cette enquête, apporter leur 
contribution citoyenne.

Compte rendu succinct du conseil municipal du 12 décembre 2016 

Le CR du Conseil Municipal du 22 novembre est adopté à la majorité. 6 contre.

1 - Urbanisme - Le déclassement du domaine public de la Rue Nouvelle est validé à 
l’unanimité.

2 - Urbanisme - Monsieur le Maire est autorisé à l’unanimité à signer une convention 
de mise à disposition de données du Système d’Information Géographique  avec le 
Conseil départemental  54. 

3 - Accessibilité - L’Agenda d’Accessibilité Programmée est adopté à l’unanimité.

4 - Finances - Une subvention exceptionnelle de 5000€ est accordée au Centre 
Communal d’Action Sociale à l’unanimité.

5 - Espaces Naturels Sensibles- Le Conseil Municipal à l’unanimité autorise Monsieur 
le Maire à signer une convention de partenariat avec le Conseil départemental de 
Meurthe et Moselle.

6 - Syndicat Intercommunal de la zone Industrielle des Sables- Le Conseil Municipal à 
l’unanimité se déclare opposé à la dissolution du SIVU.

7 - Une subvention de 200€ est accordée à l’unanimité à une nouvelle association 
Kalink’Art.

CONSEIL MUNICIPAL Retrouvez le compte rendu détaillé sur www.blainvillesurleau.fr 
rubrique La Mairie et sur les panneaux d’affichage de la Mairie.

INFOS PRATIQUES
Conciliateur de justice
Permanence en Mairie le lundi 16 janvier 
2017 à partir de 14 h 30. 
Prendre rendez-vous au 03 83 75 70 05.

Ccas
Tickets Jeunes Sport Loisirs Culture
Pour les jeunes de 6 à 18 ans (nés entre 
le 1er janvier 1999 et le 31 décembre 2011). 
Planche de 42 € à utiliser dans toutes les 
associations et clubs de Blainville-sur-
l’Eau et Damelevières pour alléger les frais 
d’inscriptions.
Ticket Jeunes Etudes 
Ils s’adressent aux jeunes blainvillois nés 
entre le 1er/01/1992 et le 31/12/2000 qui 
poursuivent des études universitaires 
ou qui se trouvent en formation 
professionnelle non rémunérée (les 
scolarités de type : BAC Pro, BEP, CAP, 
etc... n’ouvrent pas droit à l’aide). 
D’un montant de 75 euros par an 
renouvelable sur 3 ans maximum, cette 
aide permet d’alléger les charges liées à 
la formation.
Les demandes de tickets jeunes sont 
téléchargeables sur blainvillesurleau.fr ou 
disponibles à l’accueil de la Mairie.
Renseignements au CCAS les mardis et 
jeudis de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h ou le 
mercredi de 9 h à 12 h - 03 83 75 50 32.

Ccvm
Attention !!!  
Les bacs à déchets verts ont été 
supprimés des points tris. 
Vous devez maintenant apporter ces 
déchets à la nouvelle déchetterie en 
ayant auparavant effectué les démarches 
indiquées dans les documents que vous 
avez reçus dans le bulletin intercommunal.

Bienvenue à
• Aurélie VAUCLAIRE et Dimitri STEINBACH 
qui ont ouvert le «Snack d’Enzo» 25 rue 
Saint Antoine. 
Horaires d’ouverture : du mardi au 
dimanche de 11 h / 14 h et de 18 h à 22 h.
Contact : 09 72 84 80 09.

• Manon GOMBERT qui a ouvert son salon 
de coiffure «Studio 14» 
14 rue du Maréchal Leclerc.
Horaires d’ouverture : lundi 13 h - 18 h 
mardi - mercredi - vendredi :
8 h 30 - 12 h / 13 h - 18 h 
jeudi fermé 
samedi 8 h 30 - 12 h / 13 h - 17 h.
Contact : 03 83 72 69 89

 salon studio 14
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ZOOM SUR LES PÔLES MUNICIPAUX n°2 - la mediathèque / la ludothèque
La médiathèque
La Médiathèque de Blainville est un site moderne, vivant et convivial de notre 
commune qui illustre parfaitement le choix des élus à permettre la culture 
accessible à tous : gratuité pour les usagers, larges plannings d’ouvertures, 
budget conséquent permettant un renouvellement constant des ouvrages et 
l’organisation de nombreuses animations, partenariat avec les écoles, les 
crèches, l’école de musique, la médiathèque de Meurthe-et-Moselle...

Située en centre ville, rue du Presbytère, la Médiathèque est ouverte au public du 
mardi au vendredi de 14 h 30 à 18 h 00 et le samedi de 14 h 00 à 17 h 30. 

Elle est accessible à tous, Blainvillois et non Blainvillois. Elle comporte un secteur 
adulte et un secteur jeunesse.

Actuellement, 329 adultes et 250 enfants actifs y sont inscrits, preuve d’un intérêt 
certain des habitants pour ce service municipal.

Avec un sens de l’accueil remarquable, les agents accueillent, orientent et 
conseillent les lecteurs, les aident dans leurs recherches, proposent des animations, 
des expositions d’une grande qualité et sans cesse renouvelées.

En dehors des heures d’ouverture au public, les agents classent, trient, indexent, 
couvrent...les 9700 ouvrages adultes et les 7800 destinés à la jeunesse. Les 
acquisitions de documents font l’objet d’un travail rigoureux de veille documentaire 
pour offrir aux usagers un choix de documents riche et varié, constamment actualisé, 
au plus près de l’actualité littéraire.

Actions et animations 2016
8 bénévoles participent activement, au côté des agents et tout au long de l’année, 
aux différentes animations proposées. Qu’elles soient ici remerciées pour leur 
implication et leur contribution à la vie municipale.
10 séances d’heure du conte, en direction des jeunes enfants, grâce à la 
contribution de Sylvianne THOUVIGNON et Jean CIMON (bénévoles).

14 séances d’ateliers d’animations pour les écoles grâce à la contribution de 
Viviane BEAUVY, Marie-Thérèse COMMUNAL, Lucette LEROUX, Rosita SPIESER 
Sylviane THOUVIGNON, Christiane TRUTT, Elisabeth ZUBERBUHLER (bénévoles).
Soirées littéraires, ateliers kamishibai, expositions, concours, spectacles de contes 
japonais, ateliers photos, ateliers jeux vidéo, atelier malle zoologique, ateliers de 
dessin manga animés par un auteur...
4 concours, permettant aux lauréats de remporter de nombreux prix.

Manifestation « La médiathèque au pays du soleil levant » qui a eu lieu à la MFC 
en novembre avec cérémonie du thé, calligraphie, origami, haiku, expositions, jeux 
vidéo, concours de cosplay, démonstrations d’arts martiaux…
Un vif succès auprès de la population.

En 2017, soyez encore plus nombreux à participer aux animations, aux 
concours qui seront à nouveau déployés et qui vous apporteront, c’est 
certain, surprise et évasion...

Médiathèque l’Eau Vive
rue du Presbytère
03 83 75 96 89
mediathequeleauvive@blainvillesurleau.fr

Ouverture au public 
• du mardi au vendredi 

de 14 h 30 à 18 h 00
• le samedi 

de 14 h 00 à 17 h 30

Élue déléguée à la culture • Nadine GALLOIS 

(de gauche à droite sur la photo)

• Bibliothécaire, responsable
Nathalie BOUCLAINVILLE 

• Agents de médiathèque 
Elisa PY 
Nelly POIREL
Chantal MISCHLER 
Mélanie SCHEFFER
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ZOOM SUR LES PÔLES MUNICIPAUX n°2 - la mediathèque / la ludothèque
La ludothèque
Grâce à une volonté forte des élus actuels, au dynamisme et à la motivation 
des ludothécaires, ce service, encore trop méconnu des Blainvillois, a retrouvé 
vie depuis 2015 ! 

Il fait partie des multiples services composant le contrat Enfance Jeunesse 
liant la municipalité de Blainville et la CAF 54.

Parce que jouer, c’est apprendre à grandir ensemble........

Son objectif est de permettre à tous de venir jouer, se détendre, se 
rencontrer autour d’activités ludiques allant de multiples jeux de plateau en 
passant par les poupées, les dinettes, les jeux de construction, les activités 
manuelles, les jeux à thèmes...

On y joue seul ou en équipe, avec ses parents, ses grands-parents ou ses 
copains. Les ludothécaires sont toujours disponibles pour conseiller, jouer, créer 
avec chaque participant. 

L’inscription est gratuite. Les enfants doivent être accompagnés d’un adulte et 
se conformer au règlement consultable sur www.blainvillesurleau.fr. 

Adresse :  locaux proches de Macaron et de la salle du Rampeux.

Ouverture : 
périodes scolaires  
› les lundis de 8 h 30 à 11 h 30 
(séances ouvertes aux assistantes maternelles)

› les mercredis de 14 h 00 à 17 h 00.

périodes de vacances : 
› animations à thèmes selon un 
calendrier spécial diffusé par flyer dans 
les écoles et sur www.blainvillesurleau.fr. 

Depuis 2015, la ludothèque a permis aux jeunes Blainvillois de s’initier à la 
magie, d’assister à un spectacle de clown, de danser au bal des fantômes, de 
participer à des concours de constructions...autant d’animations qui remportent 
toujours un vif succès.

Depuis 2016, tous les enfants scolarisés dans les deux écoles élémentaires ont 
pu bénéficier de séances avec leur enseignant (te) afin de découvrir les lieux 
et s’initier à des jeux de coopération ou de stratégie. À la demande générale, 
l’opération est renouvelée pour l’année scolaire 2016/2017. 

Le succès grandissant de ce service municipal s’est concrétisé le 21 mai 2016 par 
l’organisation d’une grande fête des jeux qui a permis à plus de 150 enfants de 
venir jouer en famille. 
L’édition 2017 de cette grande fête est déjà en préparation !

N’hésitez pas...Jeux de plateaux, jeux rigolos, jeux intellos... vous trouverez 
tout à la LUDO .... (Julie).

Élue déléguée à l’Action sociale - Services 
aux familles • Évelyne SASSETTI

• Ludothécaire responsable
Chantal MISCHLER 

• Ludothécaire
Sylvaine CHARLIER

Ludothèque
1 place du Rampeux 
06 74 17 94 18
ludotheque@blainvillesurleau.fr

Ouverture
périodes scolaires 
• lundi de 8 h 30 à 11 h 30 
(séances ouvertes aux assistantes maternelles)
• mercredi de 14 h 00 à 17 h 00.

périodes de vacances 
animations à thèmes 
(selon un calendrier spécial)
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Appel à la vigilance

Notre présent article s’adresse 

particulièrement aux promeneurs 
du bois du Vacquenat. 

Nous invitons ces personnes à la 
prudence en raison des actions de 
bucheronnage en cours sur ce site, 
travaux qui se poursuivront sur 
quelques mois.

Rappel sur les droits de 
chacun sur l’espace public

Face à quelques revendications non 

légitimes de riverains, nous devons 

rappeler que les emplacements de 

stationnement situés devant les 

habitations ne sont pas destinés à 

l’usage exclusif des résidents de ces 

demeures. 

 INFOS DIVERSES
Les fêtes se terminent...l’heure des remerciements est venue.
Je tiens à féliciter tous les Blainvillois, élus ou non, petits ou grands, qui ont répondu 
présents à mes propositions de décorations de la ville et ont œuvré, depuis début 
septembre, pour que ce projet collectif aboutisse.

Je remercie particulièrement Claudine COLLET, Delphine, Olivier, Ivana et Marius 
KONGS, Evelyne LAGÈS,  Séverine et Thibaut LAHEURTE, qui se sont investis, dès l’été 
2106, dans les travaux de conception et de réalisations aux côtés de mes collègues élus 
Abdulak EL OMARI, Hervé LAHEURTE, Catherine MANGEOT et Évelyne SASSETTI.

Je remercie également les particuliers et les entreprises qui ont fait don de matériaux 
pour la réalisation des décorations : M.et Mme GUTH (tissu), Scierie ROLLIN (bois), 
l’Espace 2 roues (pneus), LDR Palettes(confection sapin), Mondial Pare-Brise (carton).

Je tiens à rappeler la participation de nombreux enfants de Blainville accompagnés 
par les agents des crèches, les enseignants, les Atsem, les animateurs des TAP. Leurs 
contributions ont permis d’embellir la Mairie, la MFC, la Médiathèque et organiser le jeu 
de piste de Noël. 

Sans oublier, bien évidement, le travail important réalisé par les Services Techniques 
tant pour la réalisation de sujets que pour les installations dans toute la ville. 

Félicitations à tous pour votre implication et votre disponibilité !!!

Sarah CONCHERI - Conseillère Municipale déléguée à l’Action sociale

Remise des prix des concours
Le jury des décorations de Noël est passé dans les rues le dimanche 18 décembre 2016.
Il a sélectionné les plus belles décorations.
Les trois gagnants dans chaque catégorie du concours « Décorations de fin d’année » et les 
trois premiers du «Jeu de Piste de Noël » seront invités par courrier à venir retirer leur prix 
lors d’une cérémonie qui aura lieu en mairie le samedi 28 janvier à 11 heures. 
Un grand merci à tous les participants de ces deux concours.

RAPPEL CITOYEN

LA TRIBUNE DE L’OPPOSITION Texte fidèlement reproduit, seule la taille est changée pour permettre son insertion complète.

2016 se termine pour s’ouvrir sur une année aux  échéances électorales importantes et aux multiples changements et évolutions pour nos collectivités et ses 
habitants. Nous vous invitons à  regarder rapidement ce qu’il s’est passé en 2016 et imaginer les incidences au niveau de notre commune.

2016 a vu, avec l’ouverture de la nouvelle salle « Le Rampeux » la réalisation de la première partie de notre programme global d’investissement tant décrié 
par la majorité actuelle qui avait voté contre celui-ci et contre les demandes de subvention s’y rapportant. Et  pour 2017, la poursuite de ce programme global 
d’investissement sera engagée avec les travaux de restructuration et la mise en accessibilité du bâtiment abritant  Macaron et la Maison des Associations.

2016 a aussi vu l’ouverture au public, après son baptême le 17 décembre dernier, d’une déchetterie intercommunale très fonctionnelle, route de Mont sur 
Meurthe – Que de débats, de travail de persuasion il nous a fallu développer pour qu’enfin en 2012, cet emplacement soit retenu en lieu et place du site de la 
déchetterie à Haussonville. 

Mais 2016, c’est aussi la mort de la CCVM qui va se fondre dès ce 1er janvier 2017, dans la nouvelle communauté de communes  CC3M  dont le périmètre, les 
objectifs, les compétences ont été réfléchis en petits comités dont nous avons été exclus !

C’est aussi, au titre de la compétence ECONOMIQUE, que notre Zone d’Activités du Douaire ST Aignan sera transférée vers la CC3M. Dans le même esprit, 
nous apprenons l’exclusion annoncée des communes de Blainville et de Damelevières de la Zone des Sables que nous avons contribué  à  créer. Ce qu’il 
faut surtout savoir c’est que la Zone des Sables va très probablement être  intégrée la CC du Sel et Vermois. 

Alors une question reste posée : ne fallait-il pas discuter avec les élus de cette intercommunalité et envisager de nous y rattacher afin de ne pas perdre le bénéfice 
des investissements auxquels nous  avons participés? Autant de débats et réflexions qui n’ont pas été menés.  

Nous espérons qu’en 2017 la place et le développement de Blainville comme Bourg –Centre continuera d’être reconnue et nous vous invitons à consulter notre 
page FB pour des informations complémentaires et (ou) à prendre contact avec nous.
BONNE ET HEUREUSE ANNEE,  

Le 20/12/16 - Les conseillers de « Pour Blainville, toujours en action» Facebook : Blainville toujours en action
Annie FARRUDJA, Jacques BOURGUIGNON, Mimi HUSSON, Christian PILLER, Martine CLAUSSE, Bertrand DANIEL
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Retrouvez toutes les animations sur la page Facebook Blainville-sur-l’Eau AnimationsAGENDA
culture - loisirs - divers 
Samedi 7 janvier 
Feu de l’épiphanie
Zone de loisirs Damelevières
18 h 00 feux d’artifice.
Vente de soupe – brioche – café.
bénéfices reversés aux restos du coeur.
Organisé par la mairie et le Comité des 
Fêtes de Damelevières. 
Apportez vos sapins à la zone de loisirs les 
jours qui précèdent.

Vendredi 27 > dimanche 29 janvier 

Salon des peintres

de 10 h 00 à 12 h 00 

de 14 h 00 à 18 h 00

Salle des Fêtes Damelevières.

Entrée gratuite. 

Organisé par le Comité des Fêtes de 

Damelevières.

Jeudi 2 février - Thé dansant
14 h 30 - MFC. 
Organisé par l’association «Tout pour la 
recherche». Entrée 7 €.

Dimanche 5 février 
Loto de la Saint Valentin
13 h 00 - Salle des Fêtes Damelevières
Organisé par le Comité des Fêtes de 
Damelevières. 
Infos et réservations au 06 25 32 71 68.

Ccas
Vendredi 20 janvier - sortie / spectacle 
au théâtre La Méridienne de Lunéville
«Dans le peau d’un magicien» (magie)
Ouverte à tous à partir de 16 ans. 
Transport assuré (minibus et covoiturage).
Départs à 20 h 00. 
Tarifs : 10 €. 
Informations et réservation obligatoire  
avant le 18 janvier 2017 au CCAS.

Mercredis 11 et 25 janvier Repas du 
temps libre
12 h 00 - MFC. 
Inscription obligatoire au CCAS les mardis 
et jeudis (dernier délai le jeudi précédant 
le repas). 

Jeudi 12 janvier - Atelier art floral
20 h 00 - Nouvelle salle du Rampeux. 
Inscriptions auprès de Sarah CONCHERI 
au 06 60 09 09 14 avant le 10 janvier.
Tarifs : 
17 € pour les Blainvillois et 
20 € pour les extérieurs. 

Samedi 11 février 
Sortie familles spéciale HIVER
Le CCAS organise le samedi 11 février une 
sortie à la journée à Amnéville. 
Transport en car.
Participation : 
3,00 € à partir de 12 ans, 
1,50 € par enfant de moins de 12 ans.
De nombreuses activités possibles 
Thermapolis  
14,90 € les 2 heures
12,80 € (plus de 60 ans)
Snow hall 
luge 6€ les 2 heures pour les enfants 
ski (voir tarifs sur site internet).
Patinoire  
6 €/enfant et 7 €/adulte (entrée et location 
de patins).
Autres activités possibles : zoo, aquarium, 
cinéma, bowling.
Inscriptions au CCAS les mardis et jeudis 
de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00 
le mercredi de 9 h 00 à 12 h 00.
Renseignements 03 83 75 50 32.

Médiathèque l’eau vive

Mardi 24 janvier - Soirée littéraire
18 h 00 - thème libre.

Mercredi 25 janvier - Heure du conte 
14 h 30 à 15 h 30 pour les 5-10 ans.
Inscriptions obligatoires à la médiathèque 
aux heures d’ouverture.

Pour tous renseignements sur les animations du Comité des Fêtes et réservations  : 
➤ comitedesfetes@blainvillesurleau.fr  ➤  06 95 88 08 67  ➤          Comité des Fêtes de Blainville-sur-l'Eau

Comité des fêtes de blainville-sur-l’eau

Dimanche 29 janvier - Loto
Maison des Fêtes et de la Culture
Ouverture des portes à 13 h 00 
Début du jeu à 14 h 00
Restauration sur place avec buvette
1er prix  d’une valeur de 500 €
De nombreux lots et bons d’achat à gagner.
Tarifs des cartons :
4€ le carton - 10 € les 3 cartons  
18 € les 6 cartons - 25 € les 10 cartons 
BINGO :  2 € la partie.

Dimanche 19 février 
Boucles du Haut des Places
Dimanche 5 mars 
Vide-dressing de printemps
Dimanche 9 avril 
Bourse aux livres
Vendredi 14 avril 
Théâtre
Samedi 15 avril
Soirée années 80

A noter dès maintenant 
sur vos agendas


